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Younès Djama - Alger (Le Soir) -
Pour mener avec un maximum de
qualité l’étude sectorielle, le Conseil
s’est référé  partiellement au ques-
tionnaire et sujets de réflexion propo-
sés par l’OCDE dans le cadre du 13e
Forum mondial sur la concurrence
qui s’est tenu à Paris les 27 et 28
février 2014 et qui portait sur «les
problèmes de concurrence dans la
distribution  de produits pharmaceu-
tiques», a souligné Amara Zitouni, à
l’occasion de la présentation du rap-
port d’activité du Conseil pour l’année
2015.

Les résultats de l’étude sont
attendus le mois prochain, selon
Djilali Slimani, membre permanent du

Conseil. «Le taux d’avancement de
l’étude au 30 juin 2016, dira
M. Slimani, se situe à 60% des prévi-
sions. Il est en conséquence fort pro-
bable de livrer cette étude en
décembre 2016», relèvera-t-il. 

«Nous comptons d’abord faire
valider ces conclusions par ceux qui
nous ont fourni l’appui nécessaire à
cette étude, je veux parler notam-
ment des services des ministères de
la Santé, du Travail et de la Sécurité
sociale qui nous ont apporté l’assis-
tance nécessaire», dira Djilali
Slimani, membre permanent du CNC.
Cette initiative, lancée en 2015 et
confortée en 2016 grâce à la réalisa-
tion de la première étude du Conseil

de la concurrence, est appelée à se
renforcer et à se reproduire pour les
années à venir à raison de deux

études thématiques par année,
annonce-t-il. Selon lui, cette fréquen-
ce est indispensable «pour permettre
la mise en place de mécanismes
d’observation du marché et de détec-
tion des pratiques anticoncurren-
tielles dont dépend notamment toute
procédure d’auto-saisine».

Il s’agit, pour les meneurs de l’étu-
de, de décrire toute la chaîne phar-
maceutique de responsabilité (de la
sphère de production jusqu’au
consommateur final) et déterminer, le
long de ce parcours, les domaines
d’intervention potentiels du Conseil
de la concurrence. 

Les conclusions de l’étude repo-
seront notamment sur une analyse

de la réglementation en vigueur dans
le secteur pharmaceutique et sur un
suivi des enjeux économiques et sec-
toriels auxquels sont soumis les
acteurs concernés. Les conclusions
seront présentées par catégorie d’ac-
teurs intervenant dans la distribution
du médicament à usage humain, à
savoir les laboratoires pharmaceu-
tiques, les intermédiaires (importa-
teurs et grossistes) et les pharma-
ciens d’officine, a détaillé M. Slimani. 

Les auteurs de l’étude émettront
une série d’orientations visant à iden-
tifier les zones d’exercices de compé-
tence du Conseil de la concurrence
dans le secteur du médicament. Cela
permettra au Conseil de cibler ces
zones au sein desquelles il serait
susceptible d’intervenir, dans l’hypo-
thèse où des acteurs adopteraient
des comportements anticoncurren-
tiels. 

Y. D.

CONSEIL NATIONAL DE LA CONCURRENCE

Une étude thématique sur la chaîne
de distribution pharmaceutique

ALORS QU’UN
CHANGEMENT
A ÉTÉ OPÉRÉ

À LA TÊTE
DE MOBILIS

Tayeb Kebbal confirmé
au poste de P-dg du

groupe Algérie Télécom 
M. Tayeb Kebbal a été

confirmé au poste de président-
directeur général du groupe
AlgérieTélécom, ceci au
moment où MM. Ahmed
Choudar et Anouar
Benabdelouahed ont été dési-
gnés respectivement aux
postes de P-dg des filiales
mobile et satellitaire de ce grou-
pe. C’est ce qu’a indiqué, hier
mardi, un communiqué du
ministère de la Poste et des
Technologies de l'information et
de la communication qui préci-
se que ce changement inter-
vient dans le cadre du «par-
achèvement des programmes
de dynamisation du secteur des
TIC et de la politique du gouver-
nement visant l'amélioration du
service public dans le domaine
des télécommunications». 

La confirmation de M.
Kebbal intervient, estime la
même source, «six mois après
son installation à la tête de l'en-
treprise où il a démontré son
efficacité et ses performances,
en tant que gestionnaire, dans
la conduite des réformes et des
restructurations en cours». 

Et au ministère de la Poste
et des Technologies de l'infor-
mation et de la communication,
d’inviter ces responsables à
«redoubler d'efforts et à œuvrer
ensemble pour mettre en place
la nouvelle stratégie du groupe
Algérie Télécom, visant à amé-
liorer le management et la ren-
tabilité des entreprises à travers
le perfectionnement des pro-
cessus internes de gestion et la
mobilisation des employés pour
l'atteinte des objectifs tracés
dans le cadre de la stratégie du
gouvernement».

R. N.

Le Conseil national de la concurrence (CNC) a lancé
une étude thématique qui a exclusivement pour objet
d’opérer un diagnostic concurrentiel de la chaîne de dis-
tribution pharmaceutique, a annoncé, hier, le président de
ce Conseil, relancé en 2013 et placé sous tutelle du minis-
tère du Commerce. 

ENTREPRENEURIAT RURAL FÉMININ

Faire de l’agriculture de subsistance
une activité économique organisée

LE WTC PROPOSE SES SOLUTIONS

La cybercriminalité toujours en débat 
Selon les organisateurs, «cette

rencontre se veut en premier lieu
une occasion pour proposer des
mesures permettant de stimuler la
coopération internationale afin de
combattre les effets dévastateurs de
ce nouveau crime et sensibiliser les
chefs d’entreprises à prendre
conscience de l’importance de la
sécurité informatique comme élé-

ment de souveraineté au sein des
entreprises et des différentes institu-
tions de l’Etat». 

Destinée notamment pour les
services de sécurité, cette rencontre
avait également pour objectif «l’in-
formation et la sensibilisation des
entreprises et des institutions sur les
dangers de la cybercriminalité, en
réunissant autour d’un intérêt com-

mun, tous les acteurs concernés par
ce phénomène afin de cerner les
appréhensions des uns et des
autres autour de la question de la
cybercriminalité et permettre une
bonne compréhension de l’aspect
légal et technique de la cybercrimi-
nalité et la cybersécurité». 

Pour rappel, le gouvernement
algérien s’est doté d’une loi portant
règles particulières de prévention et
de lutte contre les infractions liées
aux technologies de l’information et
de la communication. 

La loi adoptée en 2009 «est de
nature à renforcer les mécanismes
juridiques de lutte contre les nou-
velles formes de criminalité dont la
cybercriminalité». 

Selon ses concepteurs, elle
«intervient pour assurer une protec-
tion à l’Algérie de ce genre de
crimes (cybercriminalité) désormais
très répandus et consacre un cadre
juridique plus approprié et plus
adapté au contexte particulier de la
lutte contre la cybercriminalité».

A. B.

L’autonomisation de la femme agri-
cultrice est aujourd’hui au cœur des
débats socioéconomiques en ce
temps d’austérité budgétaire et de
crise financière aiguë. Cette théma-
tique a été d’ailleurs le sujet de l’ate-
lier de réflexion organisé hier par le
ministère de la Solidarité nationale,
de la Famille et de la Condition de la
femme.

Naouel Boukir - Alger (Le Soir)- Evoquant
«la nécessité d’améliorer la formation technique
de la femme rurale et sa prise de conscience de
ses potentialités», Mounia Meslem a rappelé le
programme de son ministère quant à la promotion
et l’accompagnement de l’entrepreneuriat rural
féminin qui aboutira, «elle l’espère», à l’organisa-
tion d’un colloque national sur l’entrepreneuriat
féminin. En précisant qu’il ne s’agit pas de
«démagogie mais d’une réelle volonté d’autono-
miser la femme rurale et de l’associer à l’écono-

mie nationale pour un développement durable». 
En effet, nombreuses sont les femmes rurales

qui ont une activité de subsistance que ce soit
dans l’élevage ou dans l’agriculture mais ne pen-
sent pas forcément à la transformer en une activi-
té réellement productive et productrice de
richesses. Et c’est dans cette optique de sensibi-
lisation qu’interviennent les associations. La pré-
sidente de l’Association de la femme et du déve-
loppement rural, Baya Zitouni, a soutenu que «le
mouvement associatif a le rôle d’initier ces
femmes-là à être acteurs de la croissance écono-
mique en leur apprenant à avoir confiance en
leurs compétences».

Evidemment, «on ne naît pas entrepreneure
mais l’entrepreneuriat s’apprend», a soutenu
Fatiha Rachedi, experte en la matière. Et ce, «
même si certaines personnes ont des prédisposi-
tions naturelles pour l’entrepreneuriat, de par
leurs origines familiales ou sociales», a-t-elle
nuancé. C’est l’attitude de la personne orientée
«demander» qui doit s’affilier à «donner» : offrir
de l’emploi, de la richesse et du savoir-faire à

l’économie. Cette culture de l’entrepreneuriat
passe également par «la prise de décision, le res-
pect de ses engagements et de ses responsabili-
tés ainsi que la prise de risque», a-t-elle ajouté.
C’est évidemment tout cet aspect mental et per-
sonnel que l’on devrait intégrer aux formations
techniques dont doit bénéficier chaque femme
rurale investie.

A travers la formation (alphabétisation et
connaissance des TIC), celle-ci peut s’imposer
comme un acteur majeur au sein de l’économie
«en passant d’une activité de subsistance à une
activité organisée et créatrice de richesses», a
soutenu l’intervenante. Cette autonomisation
devra être consolidée par un mécanisme de
constitution de coopératives afin de renforcer le
pouvoir économique de la femme rurale entrepre-
neure. 

Du courage, de l’audace et de la confiance en
soi et en ses capacités devront animer chaque
femme agricultrice pour réaliser le challenge de
l’entrepreneuriat rural.

N. B.

La protection des données ou la lutte contre la cybercri-
minalité était, hier, au centre d’une réunion «technique»
organisée par le World Trade Center. 

Une douzaine d’affaires traitées en 2015
Dans le cadre de ses activités de 2015, le Conseil de la concurrence a traité une douzaine d’affaires impliquant

aussi bien des sociétés nationales publiques qu’étrangères installées en Algérie. 
Entre autres affaires, la plus compliquée des affaires traitées par le CNC est relative à la plainte déposée par les

distributeurs privés de lubrifiants contre la Sonatrach. Le plaignants se sont élevés contre le transfert par Sonatrach
de l’activité d’approvisionnement qui lui est confiée par l’Etat vers la Spa Naftal alors que cette dernière est elle-même
distributeur de lubrifiants et considérée comme un concurrent des distributeurs privés agréés.  Après l’examen du dos-
sier relatif à cette affaire, le Conseil a prononcé la recevabilité de la saisine et a fait injonction à Sonatrach de récupérer
l’activité de vente des lubrifiants aux distributeurs et ce, en vue d’éviter de recréer une situation de monopole en faveur
de Naftal qui, en plus, demeure une de ses filiales. 

Y. D.

Objectif, détecter les pratiques anticoncurrentielles.
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